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• Etre bousculé, projeté au sol et mordu par un animal. Peur et 
stress négativ causés par le contact, même seulement visuel, 
notamment avec des chiens.

Délimitations
• Cette Safety-Règle traite du comportement à l'égard des

animaux (essentiellement les animaux de pâturage et les
chiens) lors des affectations (p.ex. service extérieur, Swisscom-
Shops, etc.). Le choix de ces deux catégories d'animaux est basé
sur les expériences antérieures chez Swisscom (statistiques
d'accidents).

Rappelons-nous que …
• Tous les chiens ne présentent pas le même danger (éducation

du chien, son âge, son sexe, son état de santé)
• La menace émanant des chiens n'est pas la même pour tous (les

enfants, notamment en bas âge, sont mordus plus
fréquemment par les chiens que les personnes d'un certain âge)
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